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CALENDRIER ELECTORAL 2007  

ELECTION LEGISLATIVE  
 

10 Juin 2007     —         1er  tour 
 17 Juin 2007        —      2ème tour 

ELECTION PRESIDENTIELLE 
 

22 Avril 2007    —         1er  tour 
 06 Mai 2007        —     2ème tour 

Discours de Mr le Maire lors de la présentation des vœux aux Barangeonnières et  
Barangeonniers, le dimanche 7 janvier 2007 au Centre Socio Culturel 

 
Près de 200 personnes étaient présentes pour assister aux vœux.  

C’est très réconfortant pour le Conseil Municipal. 
 

 

VŒUX DU MAIRE 7 JANVIER 2007 
 
 

Mr le Député, Mr le Conseiller Général, 
Mme et Mrs les Maires, 

Mme, Mr, Chères Barangeonnières, Chers Barangeonniers, Chers amis, 
 
             Bienvenue dans cette salle du Centre Socio Culturel, magnifiquement décorée, pour la 9ème 
cérémonie des vœux du Maire. 
Je vous remercie de votre présence, très nombreuse, ce soutien nous fait chaud au cœur, soyez-en 
assurés. 
 
             Au nom du Conseil Municipal, je vous présente nos meilleurs voeux de santé, bonheur, 
prospérité à vous et votre famille. 
 
Quelques chiffres que je vous communique sur l’année 2006 : 
64646464         c’est le nombre de personnes inscrites en demandeurs d’emploi, soit environ 4% de la  
             population 
19191919         c’est le nombre de naissances 
12121212         le nombre de décès, donc un solde positif encore cette année 
20202020         c’est le nombre de permis de construire enregistrés pour des pavillons 
116116116116       c’est le nombre de personnes qui se sont inscrites sur les listes électorales, ces dernières  
             semaines, avant le 31 Décembre ; cela représente 8% en plus du corps électoral. 
2050205020502050     c’est la tendance prévisible de Barangeonnières et Barangeonniers. Le recensement de la 
             population qui va se dérouler du 18 janvier au 17 février, nous le confirmera. 4 agents  
             recenseurs vont se partager le territoire de la Commune. 
 
2006 a vu une continuité des travaux engagés: 
             La réhabilitation de l’ancien presbytère, avec la création de 2 logements sociaux, type F2. 
Pour un coût de près de 142 000 €, ces travaux ont été subventionnés par la Région pour 91 200 €, 
le Conseil Général pour 16 800 € et par l’Etat pour 1 300 €. Les deux loyers mensuels couvrent le 
remboursement de l’emprunt de 58 000 € qui a été contracté auprès de la caisse des dépôts et consi-
gnation. 

 



             Avec les aides reçues du Conseil  Général : 45% sur 100 000 € en 2005 et 45% sur 100 000 
€ en 2006, le réseau d’assainissement collectif a pu se poursuivre rue du 8 Mai et rue des Ecoin-
çons. Sur une longueur de 290 m, 11 habitations ont pu être raccordées. 
Dans ce secteur, l’assainissement était très attendu ; je peux vous dire que chaque riverain, dans 
une parfaite coordination, a réalisé les travaux sur sa propriété pour se raccorder au jour « J » 
après le top donné par la Mairie. L’enfouissement des réseaux secs (EDF et France Télécom) a 
également été réalisé. 
Les travaux sont toujours en cours puisqu’il reste la pose des bordures de trottoirs pour la création 
d’une chaussée de 5,50 m. Avec une dotation globale d’ Equipement reçue, soit 15 800 €, la charge 
de la Commune s’élève donc à 95 000 € sur le budget assainissement. 
             Dans ce secteur, 8 nouveaux candélabres seront installés pour un montant de 9 380 € à la 
charge de la Commune. 
 
             Je souhaite recevoir le solde de subvention pour terminer ce programme sur l’impasse du 8 
Mai et la rue des Ecoinçons, partie haute. Je rappelle que ce dossier a été déposé pour la première 
fois en 2001 et renouvelé chaque année ; nous sommes tout de même en 2007. 
Par ailleurs, la colonne vertébrale de l’assainissement sur la Commune n’est pas terminée, il reste à 
traverser la nationale au niveau du restaurant « Le Bar’Angeon » pour rejoindre la place de 
l’Eglise afin de pouvoir entamer les travaux sur l’axe principal de la rue de la République (depuis 
le salon de coiffure Marilyne, jusqu’au restaurant « La Grotte »). 
 
             D’autres travaux ont également été réalisés par le Conseil Général, certains à notre de-
mande suite aux réclamations des habitants. Il s’agit : 

-     Du passage piéton sécurisé sur le pont du Barangeon où une réfection complète a été effec-
tué. 

-     De la réhabilitation des parapets sur le pont du Croulas entre Vignoux et Foëcy. 
-     De la reconstruction d’un aqueduc sous la RD 30 entre Foëcy et Vignoux. 

 
             2006 a vu l’ouverture d’une 6ème classe élémentaire. Nous avons créé celle-ci dans l’espace 
garderie périscolaire avec l’accord de l’Inspection d’Académie et Le Directeur de l’école. 
Cette situation ne peut être que temporaire. 
 
             Nous nous trouvons à une époque charnière pour la Commune, il nous faut prévoir et en-
gager les investissements nécessaires en structures nouvelles pour répondre aux besoins de la popu-
lation. Les besoins sont multiples : 

-     Accueils scolaires : en garderie périscolaire, classes nouvelles et nouveau réfectoire scolaire. 
-     Accueil de service à la population notamment création d’une structure petite enfance avec 

halte-garderie et relais assistance maternelle. 
-     Mais aussi la création de nouvelles structures sportives et notamment un terrain multis-

ports. 
-     Aménagements sécuritaires de la traverse RN 76. 
-     Création d’un établissement pour recevoir les personnes âgées dans le cadre du projet EH-

PAD (Etablissement pour Handicapés et Personnes Agées Dépendantes) du Département 
du Cher. Cette démarche sociale est extrêmement souhaitable pour maintenir nos personnes 
âgées sur le territoire communal. Dans ce qui a été leur centre de vie, « leur connu ». C’est 
un souhait que j’exprime de leur part « de ne pas être déracinés » de leurs attaches. 

             Une petite structure serait une initiative novatrice en terme d’approche générale de la vie 
             des petites Communes. Cela permettrait également de créer une activité inter-génération au 
             sein de la Commune. 



             Vignoux s’est aussi positionné pour accueillir le Centre routier sur les 10 000 m² de la ZAC 
du quart au borgne à 600 m de la sortie Autoroute Est. 
 
Nos projets pour 2007 s’inscrivent dans cette démarche. 

-     En premier, l’acquisition du bâtiment « Mignoton » pour la création de la garderie périsco-
laire. Elle devrait être réalisée à la fin du mois de Janvier et les travaux pourront débuter 
dès le mois de Mars. 

-     La création d’un espace cinéraire dans le cimetière communal. Les travaux ont débuté et la 
phase active de concrétisation sera Février / Mars. 

-     L’aménagement du Chemin rural de la Chapleurie au Buisson. Il s’agit de réaliser un che-
min d’accès carrossable pour l’accès aux habitations et de réaliser l’écoulement des eaux 
pluviales vers le Barangeon. 

-     Les grands travaux qui vont modifier considérablement le paysage et l’image de l’entrée du 
bourg seront la première phase de l’aménagement sécuritaire de la RN 76. 

 
             Dans le premier semestre 2007, le Conseil Général démarrera les travaux par la création 
d’un rond point au croisement de la RN 76 avec la route de Foëcy. 
Le Conseil Général investira environ 700 000 € et la Commune environ 240 000 € pour les aména-
gements paysagers, circuit piétonnier et cyclable ainsi que l’éclairage public. 
Ce sera sans aucun doute le point marquant le plus important de l’image de Vignoux. Cette pre-
mière réalisation aura été le fruit de nombreuses discussions depuis de nombreuses années avec l’ap-
pui de notre Député Jean Claude Sandrier, de notre Conseiller Général Jean Pierre Piétu et Nicolas 
Sansu Conseiller Général de Vierzon. La prise de conscience du problème sécuritaire de Vignoux et 
sa traversée aura été plus rapide par le Conseil Général de Cher que par l’Etat. Je rappelle que le 
Conseil Général n’a hérité de certaines routes nationales que depuis janvier 2006. 
 
             Sur ce sujet, le Conseil Municipal organisera avant fin janvier une réunion technique avec 
les riverains puis une réunion globale sur l’aménagement général sera effectuée en Février. Après ce 
ne sera plus possible car nous entrons dans les temps de réserve des campagnes électorales. 
 
             Je n’oublie pas l’aménagement de la rue Jean Graczyk qui reste notre objectif ainsi que la 
poursuite de l’assainissement collectif, impasse du 8 Mai et rue des Ecoinçons. 
 
             Sacré programme, comme vous pouvez vous en rendre compte. Mais nous sommes dans une 
Commune qui se développe et se caractérise par son dynamisme. 
 
             Chers amis, notre équipe municipale en place travaille activement pour la réalisation de 
projets structurants nécessaires au développement du territoire communal et en adéquation avec les 
besoins des habitants. 
C’est ensemble et avec vous, que nous désirons poursuivre dans les années à venir. 
 
             Chers amis, je vous renouvelle mes vœux de liberté, d’égalité et de fraternité pour 2007. 
 
 
                                                                                        Le Maire, 
                                                                                        Marc DELAS 
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